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Description

[0001] La présente invention a pour objet un interrup-
teur électrique.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
interrupteur électrique dit « à tiroir coulissant », et notam-
ment un interrupteur électrique du type comprenant un
corps creux délimitant une cavité, un actionneur ménagé
dans cette cavité, un tiroir coulissant monté dans la cavité
en aval de l’actionneur et comportant au moins une por-
tion conductrice, et au moins deux plots conducteurs
électriques primaires installés dans l’épaisseur du corps
creux et débouchant latéralement dans la cavité, la por-
tion conductrice du tiroir coulissant et les deux plots con-
ducteurs électriques primaires étant reliés électrique-
ment entre eux lorsque le tiroir coulissant est dans une
première position, fermant ainsi un premier circuit élec-
trique, et le tiroir coulissant étant apte, sous l’effet du
fonctionnement de l’actionneur, à passer de sa première
position à une seconde position dans laquelle au moins
l’un des dits plots conducteurs électriques primaires n’est
plus relié électriquement à ladite portion conductrice du
tiroir coulissant.
[0003] L’interrupteur électrique objet du présent expo-
sé peut être utilisé comme un coupe-circuit ou comme
un commutateur, selon les modes de réalisation. Il est
particulièrement adapté aux circuits électriques à cou-
rant de très forte intensité.
[0004] Dans de nombreuses applications, il est néces-
saire de disposer d’interrupteurs électriques rapides et
fiables permettant d’ouvrir un circuit défectueux afin
d’isoler un ou plusieurs composants notamment lorsque
ceux-ci sont défaillants, et permettant en outre, le cas
échéant, de fermer simultanément un circuit de dériva-
tion.
[0005] Le document FR 2 788 165 décrit un exemple
d’interrupteur électrique du type précité, dans lequel des
plots conducteurs électriques traversant l’épaisseur du
corps creux sont serrés contre la partie conductrice d’un
tiroir monté mobile à l’intérieur du corps creux, par vis-
sage. Cette liaison par vissage ne permet pas d’assurer
une fiabilité suffisante des contacts électriques entre le
tiroir mobile et les plots conducteurs. Sous l’effet de con-
traintes externes (vibrations, chocs...), la liaison vissée
peut se desserrer, entraînant faux contacts, arcs électri-
ques et autre phénomènes parasites.
[0006] En outre, l’interrupteur électrique décrit dans le
document FR 2 788 165 requiert l’usage de composants
de précision, relativement coûteux, et un réglage très
précis de ces composants lors du montage.
[0007] Le document "WO 97/41582" décrit un interrup-
teur électrique selon le préambule des revendications 1
et 2. Un but de la présente invention est de fournir un
interrupteur électrique dépourvu des inconvénients men-
tionnés ci-dessus.
[0008] En particulier, un but de la présente invention
est de fournir un interrupteur électrique formant commu-
tateur, pouvant être assemblé très simplement, agissant

dans un temps très bref, et assurant des liaisons électri-
ques fiables.
[0009] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, cet objectif est atteint au moyen d’un interrup-
teur du type précité comprenant un corps creux délimitant
une cavité, un actionneur ménagé dans ladite cavité, un
tiroir coulissant monté dans ladite cavité en aval dudit
actionneur et comportant au moins une portion conduc-
trice, un premier et un second plot conducteur électrique
formant une première paire et un plot conducteur élec-
trique aval disposé en aval de ladite première paire, dans
lequel lesdits plots conducteurs électriques sont installés
dans l’épaisseur du corps creux et débouchent latérale-
ment dans la cavité, dans lequel la portion conductrice
du tiroir coulissant et les deux plots conducteurs électri-
ques de la première paire sont reliés électriquement en-
tre eux lorsque le tiroir coulissant est dans une première
position, fermant ainsi un premier circuit électrique, dans
lequel le tiroir coulissant est apte à passer de sa première
position à une seconde position sous l’effet du fonction-
nement de l’actionneur, dans lequel la portion conductri-
ce du tiroir coulissant comporte une première protubé-
rance située en amont du premier plot conducteur élec-
trique de la première paire, et une deuxième protubéran-
ce située en amont du plot conducteur électrique aval,
et dans lequel, lorsque le tiroir coulissant se trouve dans
sa seconde position, la première et la seconde protubé-
rance sont agencées pour venir se serrer respectivement
sur les facettes de jonction du premier plot conducteur
électrique de la première paire et du plot conducteur élec-
trique aval.
[0010] Un autre but de la présente invention est de
fournir un interrupteur électrique pouvant être assemblé
très simplement, agissant dans un temps très bref et as-
surant des liaisons électriques fiables.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, cet
objectif est atteint au moyen d’un interrupteur électrique
du type précité, dans lequel la liaison entre la portion
conductrice du tiroir coulissant et les deux plots conduc-
teurs électriques primaires est une jonction permanente
électrique cassable constituée par une soudure.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, cet
objectif est également atteint au moyen d’un interrupteur
électrique du type précité, dans lequel la liaison entre la
portion conductrice du tiroir coulissant et les deux plots
conducteurs électriques est une jonction permanente
électrique cassable constituée par une brasure.
[0013] Grâce à ces dispositions, lorsque le tiroir cou-
lissant se trouve dans sa première position, les plots con-
ducteurs électriques sont reliés électriquement entre
eux, fermant ainsi un premier circuit électrique. Dans cet-
te position, la fermeture de ce premier circuit électrique
est assurée par des contacts électriques fiables. Comme
la liaison entre les plots conducteurs électriques primai-
res et la portion conductrice du tiroir coulissant est une
jonction électrique permanente, le contact électrique en-
tre ces éléments est assuré même dans le cas où l’inter-
rupteur électrique est soumis à des vibrations ou des
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chocs. Les phénomènes indésirables du type faux con-
tacts, pertes par effet joule, arcs électriques; etc. sont
évités. L’interrupteur a une fonction de coupe-circuit :
Lorsque, sous l’effet de l’actionneur, le tiroir coulissant
passe de sa première à sa seconde position, au moins
l’un des plots n’est plus relié électriquement à la portion
conductrice du tiroir coulissant. La liaison électrique entre
les deux plots conducteurs électriques primaires est rom-
pue, et le premier circuit électrique est ouvert.
[0014] Par ailleurs, la brasure, tout comme la soudure,
sont peu coûteuses à réaliser.
[0015] Un autre but de la présente invention est de
fournir un interrupteur électrique pouvant être assemblé
très simplement, et permettant une rupture très rapide
des liaisons électriques et donc un actionnement dans
un temps très bref.
[0016] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, cet objectif est atteint au moyen d’un interrup-
teur électrique du type précité, dans lequel la facette de
jonction d’au moins un plot conducteur électrique et la
facette de jonction correspondante de la portion conduc-
trice divergent vers l’aval.
[0017] De manière avantageuse, chaque facette de
jonction de chaque plot conducteur électrique primaire
et la facette de jonction correspondante de la portion con-
ductrice diverge vers l’aval.
[0018] Une telle configuration permet au tiroir coulis-
sant de se dégager immédiatement des plots conduc-
teurs électriques primaires, sans frottements parasites,
lorsqu’il passe de sa première à sa deuxième position.
Elle assure une coupure fiable du premier circuit électri-
que reliant les plots conducteurs électriques, et permet
ainsi d’éviter les arcs électriques.
[0019] Dans l’ensemble de la présente demande (et
en particulier pour tous les modes de réalisation décrits),
on désigne par plots conducteurs électriques primaires,
les plots conducteurs électriques qui sont connectés à
la portion conductrice du tiroir coulissant lorsque celui-ci
se trouve dans sa première position, c’est-à-dire lorsque
l’interrupteur électrique se trouve dans son état initial.
[0020] Plusieurs modes de réalisation sont décrits
dans le présent exposé. Toutefois, sauf précision con-
traire, les caractéristiques décrites en relation avec un
mode de réalisation quelconque peuvent être appliquées
à un autre mode de réalisation.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivante
d’exemples de modes de réalisation de l’invention don-
nés à titre illustratif et non limitatif. Cette description fait
référence aux feuilles de dessins annexés sur
lesquelles :

- Les figures 1 et 2 sont des vues en coupe latérale
d’un interrupteur électrique illustrant un premier mo-
de de réalisation de l’invention, respectivement dans
sa première et dans sa deuxième position ;

- La figure 3 est une vue en coupe transversale selon
III-III de l’interrupteur électrique de la figure 1 ;

- La figure 4 est une variante de réalisation du tiroir
coulissant ;

- Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe latérale
d’un interrupteur électrique selon un troisième mode
de réalisation, respectivement dans sa première et
dans sa deuxième position ;

- Les figures 7 et 8 sont des vues en coupe latérale
d’un interrupteur électrique selon un quatrième mo-
de de réalisation de l’invention, respectivement dans
sa première et dans sa deuxième position ;

- Les figures 9 à 11 sont des vues en coupe latérale
d’un interrupteur électrique selon une variante du
quatrième mode de réalisation de l’invention, res-
pectivement dans sa première position, dans une
position intermédiaire et dans sa deuxième position ;

- Les figures 12 à 14 sont des vues en coupe d’un
interrupteur électrique selon une autre variante du
quatrième mode de réalisation de l’invention, res-
pectivement dans sa première position, dans une
position intermédiaire et dans sa deuxième position ;

- Les figures 15 et 16 illustrent une variante de réali-
sation du troisième mode de réalisation de l’invention
illustré sur les figures 5 et 6.

[0022] Dans les exemples illustrés, l’interrupteur élec-
trique selon l’invention comprend un corps creux 12 dé-
limitant une cavité interne 14 de section circulaire, fermée
à son extrémité inférieure 14b par une paroi de fond 15
et partiellement garnie, dans sa partie supérieure, d’une
chemise 13. Selon d’autres exemples de réalisation, la
cavité 14 pourra évidemment présenter une section
transversale rectangulaire ou toute autre forme adaptée.
[0023] Dans le présent exposé, sauf précision contrai-
re, une direction axiale est une direction parallèle à l’axe
principal X de la cavité 14 du corps creux 12. En outre,
une direction radiale est une direction perpendiculaire à
l’axe principal X de la cavité 14 et coupant cet axe. Sauf
précision contraire, les adjectifs et adverbes axial, radial,
axialement et radialement sont utilisés en référence aux
directions axiale et radiale précitées. De la même ma-
nière, un plan axial est un plan contenant l’axe principal
X de la cavité 14 et un plan radial est un plan perpendi-
culaire à cet axe. De même, une section axiale est une
section définie dans un plan axial, et une section radiale
est une section définie dans un plan radial.
[0024] En outre, sauf précision contraire, les adjectifs
supérieur et inférieur sont utilisés en référence au sens
de l’axe X tel qu’il est représenté sur les figures.
[0025] Enfin, les termes amont et aval sont définis par
rapport à la direction de l’axe X, qui correspond au sens
de déplacement, à l’intérieur de la cavité 14, du tiroir cou-
lissant 18 qui sera défini dans la suite.
[0026] L’interrupteur électrique comprend un généra-
teur de gaz pyrotechnique 16 (par exemple un micro gé-
nérateur de gaz et son initiateur pyrotechnique ou un
initiateur pyrotechnique selon la quantité de gaz à fournir
pour faire fonctionner l’interrupteur) qui clôt la cavité 14
au niveau de son extrémité supérieure 14a. Dans les
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exemples, l’interrupteur électrique 10 est donc à fonc-
tionnement unique.
[0027] Comme illustré sur les figures, des plots con-
ducteurs électriques sont installés dans l’épaisseur du
corps creux et débouchent latéralement dans la cavité
14. Chacun de ces plots conducteurs comprend une fa-
cette de jonction orientée vers l’intérieur de la cavité 14.
[0028] Un tiroir coulissant 18, comprenant une portion
conductrice 19, est monté dans la cavité 14 en aval du
générateur de gaz pyrotechnique 16. La portion conduc-
trice 19 de ce tiroir 18 est initialement reliée à au moins
deux plots conducteurs électriques primaires fermant un
premier circuit électrique.
[0029] En amont de sa portion conductrice 19, le tiroir
18 comporte une portion non conductrice 24 dont au
moins un tronçon 24b présente une section complémen-
taire de celle de la cavité 14 et forme un piston apte à
coulisser à l’intérieur de la chemise 13 selon la direction
axiale X.
[0030] Dans les exemples décrits, la portion conduc-
trice 19 est liée à la portion non conductrice 24. Comme
variante, on pourra également imaginer que la portion
conductrice 19 et le piston 24 soient indépendants l’un
des l’autre.
[0031] Comme illustré sur la figure 1, une chambre
d’expansion des gaz 27 est ménagée entre le générateur
de gaz pyrotechnique 16 et le piston 24.
[0032] En outre, le piston 24 est muni, sur sa périphé-
rie, d’au moins une gorge apte à recevoir un joint d’étan-
chéité torique 25, assurant l’étanchéité entre la chambre
d’expansion des gaz 27 et le reste de la cavité 14.
[0033] Tout autre moyen d’étanchéité peut être utilisé
en remplacement du joint torique 25. Un moyen d’étan-
chéité de la chambre d’expansion des gaz peut par exem-
ple être obtenu par injection, dans une gorge annulaire
du piston 24, d’un matériau plastique plus malléable que
celui utilisé pour réaliser le piston. Un moyen d’étanchéité
peut également être constitué d’une succession de chi-
canes réalisées sur le piston 24, et servant à réduire la
vitesse d’écoulement des gaz de fuite passant dans l’in-
terstice existant entre le piston 24 et la paroi interne de
la cavité 14.
[0034] On notera qu’un orifice de fuite pour les gaz
(non représenté) peut être prévu dans la partie aval de
la cavité 14, par exemple dans sa paroi de fond 15.
[0035] Dans les cas où les sections de passage du
courant entre les plots conducteurs électriques primaires
et la portion conductrice 19 du tiroir coulissant 18 sont
faibles, les efforts dus à la pression gazeuse à l’intérieur
de la chambre de combustion 27, suffisants pour rompre
les liaisons entre les plots conducteurs électriques et le
tiroir 18, sont relativement modérés. Dans ce cas, par
exemple, un corps creux 12 réalisé en polymère renforcé
par un procédé d’injection, dispose d’une tenue mécani-
que suffisante.
[0036] Dans le cas où les efforts nécessaires sont plus
importants, le corps creux 12 peut être renforcé par une
armature métallique. Selon un exemple de réalisation,

l’armature métallique peut entourer le corps creux 12 afin
de former une coque de protection rigide. Selon un autre
exemple, lorsque le corps creux 12 est réalisé par un
procédé d’injection, l’armature métallique peut être di-
rectement insérée dans le matériau au moment de l’in-
jection.
[0037] Si une telle armature de renfort est utilisée, le
générateur de gaz pyrotechnique 16 et les plots conduc-
teurs électriques doivent généralement être montés dans
des chemises isolantes rapportées.
[0038] Comme indiqué précédemment, l’interrupteur
électrique comporte, dans les différents modes de réali-
sation présentés, un générateur de gaz pyrotechnique
16. Il convient de noter que cet exemple n’est pas limitatif
et tout autre dispositif ou actionneur capable d’exercer
un effort suffisant sur la partie supérieure du tiroir cou-
lissant 18 pour rompre la liaison entre les plots conduc-
teurs électriques et le tiroir 18, pourra être utilisé. Comme
exemple, on pourra utiliser des actionneurs à énergie
mécanique ou électrique.
[0039] Un exemple de fonctionnement de l’interrupteur
décrit ci-dessus est le suivant :

Lorsque le générateur de gaz pyrotechnique 16 est
actionné sous l’effet d’un signal électrique de déclen-
chement transmis, par exemple, par une unité de
détection de défaillance (non représentée) d’un
composant électrique du premier circuit électrique,
des gaz de combustion sont libérés dans la chambre
d’expansion 27 située en amont du piston 24.

[0040] A mesure que la pression des gaz augmente
dans la chambre d’expansion, les liaisons entre les plots
électriques primaires et le tiroir coulissant 18 sont sou-
mises à des efforts de cisaillement de plus en plus im-
portants. Lorsque, finalement, les efforts dus à la pres-
sion gazeuse excèdent les efforts de résistance au ci-
saillement de ces liaisons, celles-ci se rompent, libérant
le tiroir coulissant 18 qui se déplace alors vers l’aval,
jusqu’à arriver contre une butée formée par exemple par
la paroi de fond de la cavité 14.
[0041] Sur les figures 1 et 2, on a représenté un inter-
rupteur électrique 10 selon un premier mode de réalisa-
tion de la présente invention. Selon ce premier mode de
réalisation, l’interrupteur électrique 10 a une fonction de
coupe-circuit pour un premier circuit électrique reliant
deux plots conducteurs électriques 20a, 20b débouchant
dans la cavité 14.
[0042] Dans l’exemple, les deux plots conducteurs
électriques 20a, 20b sont disposés selon un même axe
radial A-A, et comprennent chacun une facette de jonc-
tion 26a, 26b, définie dans un plan perpendiculaire à l’axe
A-A et orientée vers l’intérieur de la cavité 14.
[0043] Le tiroir coulissant 18 comprend, dans l’exem-
ple, une portion non conductrice (réalisée en matériau
isolant) munie d’un premier tronçon 24b présentant une
section complémentaire de celle de la cavité 14 et for-
mant piston, et, en aval de ce premier tronçon 24b, d’un
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second tronçon 24a de longueur axiale L2.
[0044] En aval de cette portion non conductrice 24, le
tiroir coulissant comprend en outre une portion conduc-
trice 19 qui, dans l’exemple, présente une longueur (prise
selon la direction axiale X) sensiblement égale à la lon-
gueur L1 des facettes de jonction 26a, 26b des plots con-
ducteurs 20a, 20b.
[0045] Comme illustré sur la figure 1, la facette de jonc-
tion 26a du premier plot conducteur électrique 20a est
reliée à une facette de jonction correspondante 28a de
la portion conductrice 19 par une soudure 22a, par exem-
ple une soudure étain-cuivre.
[0046] De la même manière, la facette de jonction 26b
du deuxième plot conducteur électrique primaire 20b est
reliée à une facette de jonction correspondante 28b de
la portion conductrice 19 par une soudure 22b, par exem-
ple une soudure étain-cuivre.
[0047] Grâce aux deux liaisons soudées 22a, 22b, un
premier circuit électrique est fermé entre le premier et le
deuxième plot conducteur électrique primaire 20a, 20b,
lesquels sont reliés entre eux par l’intermédiaire de la
portion conductrice 19 du tiroir coulissant 18.
[0048] Les soudures 22a, 22b peuvent résister à des
contraintes extérieures telles que les vibrations, les
chocs, etc. et permettent donc d’assurer des contacts
électriques fiables.
[0049] Lorsque le générateur de gaz pyrotechnique 16
est actionné, sous l’effet d’un signal électrique de déclen-
chement transmis, par exemple, par une unité de détec-
tion de défaillance (non représentée) d’un composant
électrique du premier circuit électrique, des gaz de com-
bustion sont libérés dans la chambre d’expansion 27 si-
tuée en amont du piston 24.
[0050] A mesure que la pression des gaz augmente
dans la chambre d’expansion, les soudures 22a, 22b
sont soumises à des efforts de cisaillement de plus en
plus importants. Lorsque, finalement, les efforts dus à la
pression gazeuse excèdent les efforts de résistance au
cisaillement des liaisons soudées 22a, 22b, les soudures
22a, 22b se rompent, libérant le tiroir coulissant 18 qui
se déplace alors vers l’aval, jusqu’à arriver en butée con-
tre la paroi de fond de la cavité 14. Le chemin parcouru
par le tiroir coulissant 18 entre sa première et sa deuxiè-
me position est supérieur à la longueur axiale L1 de la
portion conductrice 19.
[0051] Dans la deuxième position du tiroir coulissant
18, illustrée sur la figure 2, les facettes de jonction 28a,
28b et l’ensemble de la portion conductrice 19 se retrou-
vent en aval des facettes de jonction 26a, 26b des plots
conducteurs électriques primaires 20a, 20b. Les facettes
de jonction 26a, 26b sont alors situées en regard de la
portion isolante 24 du tiroir coulissant, de sorte que la
liaison électrique entre les plots 20a, 20b est rompue et
que le premier circuit électrique est ouvert.
[0052] On notera que, selon un autre exemple de réa-
lisation, la portion conductrice 19 peut s’étendre en
amont des plots conducteurs électriques 20a, 20b. Dans
ce cas, pour permettre une coupure nette et fiable du

circuit électrique lorsque le tiroir coulissant passe de sa
première à sa seconde position, la portion conductrice
présente en outre un décrochement en amont de chacun
des plots conducteurs électriques, ce par quoi, après ac-
tionnement du générateur de gaz pyrotechnique 16 et
déplacement du tiroir 18, chaque plot conducteur élec-
trique primaire 20a, 20b se retrouve positionné en regard
d’un décrochement, et le circuit électrique primaire est
ouvert.
[0053] Dans l’exemple des figures 1 et 2, la portion
conductrice 19 présente une forme sensiblement paral-
lélépipédique. Sa section axiale, rectangulaire, est re-
présentée sur la figure 3. Les facettes de jonction 28a,
28b de la portion conductrice 19 du tiroir coulissant 18
sont donc planes, de même que les facettes correspon-
dantes 26a, 26b des plots conducteurs électriques pri-
maires 20a, 20b.
[0054] Selon un autre exemple de réalisation, la por-
tion conductrice 19 peut présenter une section axiale cir-
culaire, telle qu’illustrée sur la figure 4. Dans ce cas, ses
facettes de jonction 28a, 28b ont une forme convexe et
les facettes de jonction correspondantes 26a, 26b des
plots conducteurs électriques 20a, 20b ont une forme
concave correspondante.
[0055] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, les facettes de jonction de la portion conductrice
19 et des plots conducteurs électriques primaires 20a,
20b sont reliées par une brasure. L’ensemble des carac-
téristiques, remarques, variantes indiquées précédem-
ment en liaison avec le premier mode de réalisation de
l’invention restent valables pour ce deuxième mode de
réalisation et ne sont donc pas répétées ici.
[0056] Sur les figures 5 et 6, on a représenté un inter-
rupteur électrique 100 selon un troisième mode de réa-
lisation de l’invention.
[0057] Selon ce troisième mode de réalisation, l’inter-
rupteur électrique 100 a une fonction de coupe-circuit
pour un premier circuit électrique reliant deux plots con-
ducteurs électriques 20a, 20b débouchant dans la cavité
14.
[0058] Les références numériques correspondant à
des éléments communs avec les premier et deuxième
modes de réalisation exposés ci-dessus restent identi-
ques pour la suite de la description.
[0059] Dans l’exemple, deux plots conducteurs élec-
triques 20a, 20b font saillie latéralement à l’intérieur de
la cavité 14. Ces plots sont disposés selon un même axe
radial A-A, et comprennent chacun une facette de jonc-
tion 26a, 26b orientée vers l’intérieur de la cavité 14.
[0060] Un tiroir coulissant 18 est monté directement
en aval du générateur de gaz pyrotechnique 16. Ce tiroir
comprend, dans l’exemple, une portion non conductrice
(réalisée en matériau isolant) de section complémentaire
à celle de la cavité 14 et formant piston, prolongée, en
aval, par une portion conductrice 19 de longueur axiale
L8 supérieure à la longueur L1 des facettes de jonction
des plots conducteurs électriques 20a, 20b.
[0061] Comme illustré sur la figure 5, lorsque le tiroir
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coulissant 18 se trouve dans sa première position, les
deux plots conducteurs électriques 20a, 20b sont reliés
électriquement par l’intermédiaire de la portion conduc-
trice 19, fermant ainsi un circuit électrique.
[0062] Comme illustré sur la figure 5, les facettes de
jonction 26a, 26b des plots conducteurs électriques 20a,
20b et celles, correspondantes, 28a, 28b du tiroir coulis-
sant 18, divergent vers l’aval.
[0063] Dans l’exemple, en amont de chacune de ses
facettes de jonction, la portion conductrice 19 comporte
en outre un décrochement, 23a, 23b s’étendant sur une
longueur axiale L3. La longueur L3 est choisie supérieure
à la longueur L1 des plots conducteurs, et plus généra-
lement de sorte que, après actionnement du générateur
de gaz pyrotechnique 16 et déplacement du tiroir 18,
chaque plot conducteur électrique 20a, 20b se retrouve
positionné en regard d’un décrochement 23a, 23b.
[0064] Grâce aux décrochements 23a, 23b, d’une part,
et à l’inclinaison des facettes de jonction 26a, 26b, 28a,
28b, d’autre part, le tiroir coulissant 18 se dégage immé-
diatement des deux plots conducteurs électriques pri-
maires 20a, 20b, sans frottements parasites, lors de son
déplacement à l’intérieur de la cavité 14. La liaison élec-
trique entre les deux plots conducteurs est rompue de
manière très fiable et une coupure franche du circuit élec-
trique est obtenue. Par ailleurs, grâce à ces dispositions,
la rupture de la liaison électrique entre les plots conduc-
teurs électriques primaires 20a, 20b et la portion conduc-
trice 19, est obtenue pour un chemin minimum du tiroir
18 selon la direction de coulissement X.
[0065] Selon une variante de réalisation, toute la partie
du tiroir coulissant 18 située en amont des facettes de
jonction 28a, 28b peut être réalisée dans un matériau
isolant. Dans ce cas, le tiroir coulissant 18 ne comporte
pas nécessairement de décrochements 23a, 23b en
amont des facettes de jonction 28a, 28b.
[0066] Selon encore une autre variante de réalisation,
une bande isolante est simplement prévue sur chaque
face du tiroir coulissant 18 située en amont d’une facette
de jonction 28a, 28b (par exemple, un matériau isolant
comble l’espace formé par un décrochement 23a, 23b,
voir les figures 15 et 16).
[0067] De préférence, comme dans l’exemple illustré,
les facettes de jonction 26a, 26b, 28a, 28b des plots con-
ducteurs électriques primaires 20a, 20b et du tiroir cou-
lissant 18 présentent, en coupe radiale, une section rec-
tiligne. Comme variante, ces facettes peuvent cependant
présenter des sections non rectilignes, si, de manière
générale, elles divergent vers l’aval.
[0068] On notera que, dans ce mode de réalisation,
les jonctions entre les plots conducteurs électriques 20a,
20b et la portion conductrice 19 peuvent être constituées
par tout type de jonction électrique permanente cassable.
Notamment, ces jonctions peuvent être constituées par
des brasures, ou des soudures. Ou encore les plots con-
ducteurs électriques primaires 20a, 20b et la portion con-
ductrice 19 du tiroir coulissant 18 peuvent être réalisés
en une seule pièce, mais sont délimités par des amorces

de rupture.
[0069] Selon une autre variante de réalisation illustrée
sur les figures 15 et 16, les plots conducteurs électriques
primaires peuvent être sollicités au contact de la portion
conductrice par des moyens de sollicitation élastique,
par exemple un ressort. Dans ce cas, le tiroir coulissant
18 comporte avantageusement, en amont de chaque fa-
cette de jonction 28a, 28b de la portion conductrice 19,
une portion isolante 50a, 50b. Lorsque le tiroir coulissant
18 se trouve dans sa deuxième position, les plots con-
ducteurs électriques primaires 20a, 20b, sollicités en di-
rection du tiroir coulissant 18 par les ressorts 52a, 52b,
viennent en contact avec ces portions isolantes 50a, 50b.
La liaison électrique entre les plots conducteurs électri-
ques primaires 20a, 20b est ainsi rompue de manière
fiable malgré le fait que ces plots soient sollicités en di-
rection du tiroir coulissant 18 par les ressorts 52a, 52b.
[0070] Dans l’exemple illustré, une bande de matériau
isolant 50a, 50b est simplement rapportée sur le tiroir
coulissant 18 en amont de chaque facette de jonction
28a, 28b de la portion conductrice 19. En particulier, sur
les figures 15 et 16, le tiroir coulissant 18 comporte un
décrochement 23a, 23b en amont de chaque facette de
jonction 28a, 28b et chaque décrochement 23a, 23b re-
çoit une bande de matériau isolant destinée à venir en
regard d’un plot conducteur électrique lorsque le tiroir
coulissant se trouve dans sa deuxième position. Selon
un autre exemple de réalisation, le tiroir coulissant 18
peut comporter un tronçon en matériau isolant en amont
de sa portion conductrice 19.
[0071] Les remarques précédentes, relatives à la va-
riante illustrée sur les figures 15 et 16, sont applicables
à tous les modes de réalisation de l’invention pour les-
quels la liaison électrique entre au moins un plot conduc-
teur électrique primaire et une portion conductrice du ti-
roir coulissant est réalisée grâce à des moyens de solli-
citation élastique, par exemple un ressort.
[0072] Sur les figures 7 et 8, on a représenté un inter-
rupteur électrique 200 selon un quatrième mode de réa-
lisation de l’invention.
[0073] Les références numériques correspondant à
des éléments communs avec les premier, deuxième et
troisième modes de réalisation exposés ci-dessus res-
tent identiques pour la suite de la description.
[0074] Comme illustré sur la figure 7, l’interrupteur 200
comprend ici un premier et un second plot conducteur
électrique primaire 20a, 20b formant une première paire,
et un troisième plot conducteur électrique 30 situé en
aval de la première paire de plot (i.e. dans un plan radial
situé en aval du plan dans lequel sont disposés les plots
conducteurs électriques 20a, 20b de la première paire)
et qui sera de ce fait nommé « plot conducteur aval »
dans la suite de la présente description.
[0075] Selon ce quatrième mode de réalisation, l’inter-
rupteur électrique 200 a une fonction de commutateur.
Il est par exemple destiné à isoler un composant dé-
faillant relié au deuxième plot conducteur électrique pri-
maire 20b en ouvrant le premier circuit électrique reliant
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les plots conducteurs électriques primaires 20a, 20b et
à fermer un deuxième circuit électrique (circuit de déri-
vation) entre le premier plot conducteur électrique pri-
maire 20a et le plot conducteur électrique aval 30.
[0076] Comme illustré sur les figures 7 et 8, l’interrup-
teur comprend un tiroir coulissant 18 monté dans la cavité
14 en aval du générateur de gaz pyrotechnique 16. Ce
tiroir coulissant 18 comporte une portion conductrice 19
liée, à son extrémité supérieure, à une portion isolante
24 de section complémentaire à celle de la cavité 14, et
formant piston.
[0077] Lorsque l’interrupteur 200 se trouve dans sa po-
sition initiale (i.e. sa première position), les deux plots
conducteurs électriques primaires 20a, 20b sont reliés
électriquement par l’intermédiaire de la portion conduc-
trice 19 du tiroir coulissant 18, de manière à fermer un
premier circuit électrique.
[0078] Dans l’exemple, la facette de jonction 26a du
premier plot conducteur électrique est reliée à la facette
de jonction correspondante 28a de la portion conductrice
19 par une soudure 22a. De la même manière, la facette
de jonction 26b du deuxième plot conducteur électrique
est reliée à la facette de jonction correspondante 28b de
la portion conductrice 19 par une soudure 22b.
[0079] De manière plus générale, le premier et le se-
cond plot conducteur électrique primaire 20a, 20b peu-
vent être reliés à la portion conductrice 19 par toute jonc-
tion permanente électrique cassable. Par exemple, cette
jonction peut être une brasure. Ou encore, les plots con-
ducteurs électriques primaires 20a, 20b et la portion con-
ductrice 19 du tiroir coulissant peuvent être réalisés en
une seule pièce en étant délimités par des amorces de
rupture. Selon une autre variante de réalisation, les plots
conducteurs électriques primaires peuvent être sollicités
au contact de la portion conductrice par des moyens de
sollicitation élastique, par exemple un ressort.
[0080] Comme illustré sur la figure 7, la portion con-
ductrice 19 comporte une première protubérance sous
forme d’une rampe 34 en amont de sa facette de jonction
28a située en regard du premier plot conducteur électri-
que primaire 20a.
[0081] Plus précisément, la partie de face latérale de
la portion conductrice 19 qui est située directement en
amont de la facette de jonction 28a, diverge vers l’amont
sur une longueur L4, prise selon la direction axiale X.
Dans l’exemple, la longueur L4 est choisie sensiblement
égale à la longueur L1 des facettes de jonction des plots
conducteurs électriques primaires, prise elle-aussi selon
la direction axiale X.
[0082] La portion conductrice 19 présente par ailleurs
une deuxième protubérance sous forme d’une rampe 38
formée en aval des facettes de jonction 28a, 28b. Comme
le montre la figure 7, lorsque le tiroir coulissant 18 se
trouve dans sa première position, cette deuxième protu-
bérance 38 est placée directement en amont du plot con-
ducteur électrique aval 30. La longueur L5 de cette rampe
38 (prise selon la direction axiale X) est sensiblement
égale à celle L6 de la facette de jonction 31 du plot con-

ducteur électrique aval 30 (prise selon la direction axiale
X).
[0083] Dans l’exemple illustré, la portion conductrice
19 comporte par ailleurs un décrochement 36 prévu en
amont de sa facette de jonction 28b située en regard du
deuxième plot conducteur électrique primaire 20b.
[0084] Lorsque le tiroir coulissant 18 se trouve dans
sa première position, la première protubérance 34 est
située en amont du premier plot conducteur électrique
primaire 20a, le décrochement 36 est situé en amont du
deuxième plot conducteur électrique primaire 20b, et la
deuxième protubérance 38 est située en amont du plot
conducteur électrique aval 30. Le tiroir coulissant 18 n’est
pas en contact avec le plot conducteur électrique aval
30, qui reste inactif.
[0085] Lorsque, sous l’effet du générateur de gaz py-
rotechnique 16, le tiroir coulissant 18 se déplace vers
l’aval selon la direction X, la première et la seconde pro-
tubérance 34, 38 viennent progressivement se serrer sur
le premier plot conducteur électrique primaire 20a et sur
le plot conducteur électrique aval 30.
[0086] En parallèle, le décrochement 36 vient se placer
en regard de la facette de jonction 26b du second plot
conducteur électrique 20b.
[0087] Dans cette position, les plots conducteurs élec-
triques 20a, 20b ne sont plus connectés électriquement
et le premier circuit électrique est ouvert. Par contre, le
serrage des protubérances 34, 38 sur les plots conduc-
teurs électriques 20a et 30 permet à la portion conduc-
trice 19 de relier électriquement ces deux plots 20a, 30
et de fermer ainsi un deuxième circuit électrique (circuit
de dérivation).
[0088] Avantageusement, comme il apparaît sur les
figures 7 et 8, la cavité 14 est terminée dans sa partie
aval par une portion de guidage 32, dont la forme est
complémentaire de celle de la partie inférieure du tiroir
coulissant 18. La portion de guidage 32 permet de guider
le tiroir coulissant 18 lorsque celui-ci se déplace de sa
première position vers sa seconde position. Elle empê-
che en particulier que le tiroir coulissant 18 ne s’éloigne
du premier plot conducteur électrique primaire 20a et du
plot conducteur électrique aval 30, et augmente ainsi la
fiabilité des contacts électriques dans le deuxième circuit
électrique (circuit de dérivation), lorsque le tiroir coulis-
sant se trouve dans sa deuxième position.
[0089] Comme variante, on pourra également prévoir
que le tiroir coulissant se termine, à son extrémité infé-
rieure, par une portion conique, destinée à venir se fretter
dans une cavité correspondante conique prévue dans la
paroi de fond 15 du corps creux 12.
[0090] Dans l’exemple considéré, les protubérances
34 et 38 de la portion conductrice 19 sont situées direc-
tement en amont des facettes de jonction 28a, 28b. Com-
me variante, on pourra évidemment imaginer que ces
protubérances soient situées en amont de ces facettes
de jonction mais à distance de celles-ci. Dans ce cas, le
chemin parcouru par le tiroir coulissant entre sa première
et sa deuxième position sera simplement plus important.
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Il convient toutefois de veiller à ce que les distances entre
les protubérances et les facettes de jonction avec les-
quelles elles doivent respectivement coopérer restent
sensiblement indiques.
[0091] Comme indiqué précédemment, la portion con-
ductrice 19 comporte, dans l’exemple considéré, un dé-
crochement 36 situé en amont du second plot conducteur
électrique primaire 20b lorsque le tiroir coulissant 18 se
trouve dans sa première position. Ce décrochement per-
met de rompre le contact électrique entre le tiroir coulis-
sant et le second plot conducteur 20b lorsque le tiroir
effectue sa course à l’intérieur de la cavité. Au lieu de ce
décrochement, ou en complément de celui-ci, le tiroir
coulissant peut comprendre une portion isolante, en
amont de la facette de jonction 28b. Cette portion isolante
est alors configurée pour venir en regard du second plot
conducteur électrique primaire 20b une fois le tiroir cou-
lissant 18 dans sa seconde position.
[0092] Selon un autre exemple avantageux, la face du
tiroir coulissant située en regard du second plot conduc-
teur électrique primaire 20b peut diverger vers l’aval, de
même que la facette de jonction correspondante du plot
conducteur 20b, ce par quoi le tiroir coulissant 18 est
apte à se dégager immédiatement du plot conducteur
électrique 20b, sans frottements parasites.
[0093] Selon encore un autre exemple avantageux, le
plot conducteur électrique aval peut être sollicité vers
l’intérieur de la cavité 14 par des moyens de sollicitation
élastique, par exemple un ressort. Dans ce cas, lorsque
le tiroir coulissant 18 se déplace de sa première vers sa
seconde position, la rampe 38 contraint progressivement
le plot conducteur électrique aval dans une direction op-
posée à la force desdits moyens de sollicitation élastique.
Lorsque le tiroir coulissant 18 se trouve dans sa seconde
position, le plot conducteur électrique aval est sollicité
au contact de la portion conductrice 19 par lesdits
moyens de sollicitation élastique.
[0094] Les figures 9 à 11 illustrent un interrupteur élec-
trique 201 selon une variante du quatrième mode de réa-
lisation selon l’invention. Toutes les caractéristiques dé-
crites précédemment en liaison avec les figures 7 et 8
restent valables et ne sont donc pas décrites une nou-
velle fois.
[0095] Comme illustré sur la figure 9, la portion con-
ductrice 19 du tiroir coulissant 18 comporte une troisième
protubérance 40, située au voisinage du décrochement
36. Dans l’exemple, en particulier, cette protubérance 40
est positionnée en aval du décrochement 36 et en amont
de la facette de jonction 28b de la portion conductrice 19
reliée au deuxième plot conducteur électrique primaire
20b. Cette protubérance 40 présente une longueur axiale
L7 plus faible que celles L4, L5 de la première et la
deuxième protubérance 34, 38.
[0096] La figure 10 montre le tiroir coulissant 18 dans
une position intermédiaire entre sa première et sa
deuxième position.
[0097] Dans cette position, les première et deuxième
protubérances 34, 38 ont commencé à se serrer respec-

tivement sur le premier plot conducteur électrique 20a et
le plot conducteur électrique aval 30. La troisième pro-
tubérance 40 s’est serrée sur le deuxième plot conduc-
teur électrique 20b. Par ailleurs, le tiroir coulissant 18
s’est engagé dans la portion de guidage 32.
[0098] Les trois plots conducteurs électriques 20a, 20b
et 30 sont donc mis en court-circuit et le passage du
courant dans le deuxième circuit électrique (circuit de
dérivation) reliant les plots conducteurs électriques 20a
et 30 débute avant que le premier circuit électrique (qui
relie les plots conducteurs électriques 20a et 20b) ne soit
coupé.
[0099] Lorsque le tiroir coulissant 18 atteint sa deuxiè-
me position représentée sur la figure 11, la troisième pro-
tubérance 40 se retrouve en aval du deuxième plot con-
ducteur électrique primaire 20b, et le décrochement 36
est positionné en regard de ce deuxième plot conducteur
électrique 20b.
[0100] Dans cette position, le premier circuit électrique
entre les plots 20a et 20b est ouvert, et le deuxième circuit
électrique entre les plots 20a et 30 est fermé.
[0101] Les figures 12 à 14 illustrent un interrupteur
électrique 202 selon une autre variante du quatrième mo-
de de réalisation de la présente invention, comprenant
plusieurs circuits initialement montés en parallèle.
[0102] Selon cette variante, l’interrupteur 202 com-
prend une première paire de plots conducteurs électri-
ques primaires 20a, 20b, et une deuxième paire de plots
conducteurs électriques primaires 20c, 20d située en
aval de ladite première paire 20a, 20b. Dans l’exemple
illustré sur les figures, les plots conducteurs électriques
de la première paire sont définis selon un axe A-A per-
pendiculaire à la direction axiale X, et les plots conduc-
teurs électriques de la deuxième paire 20c, 20d sont si-
tués selon un axe B-B parallèle à l’axe A-A, en aval de
celui-ci.
[0103] Comme illustré sur les figures 12 à 14, le tiroir
coulissant 18 comprend une première portion conductri-
ce 42, sensiblement identique à celle décrite en liaison
avec le cinquième exemple de réalisation décrit précé-
demment, et une seconde portion conductrice 44 située
en aval de la première portion conductrice 42. Les deux
portions conductrices 42 et 44 sont séparées l’une de
l’autre par un isolant 46 s’étendant, dans l’exemple, dans
un plan radial.
[0104] Lorsque le tiroir coulissant 18 se trouve dans
sa première position, une facette de jonction 28a de la
première portion conductrice 42 est reliée à un premier
plot conducteur électrique primaire 20a de la première
paire 20a, 20b, et une deuxième facette de jonction 28b
est reliée au deuxième plot conducteur électrique primai-
re 20b de la première paire 20a, 20b. Dans l’exemple,
les plots conducteurs électriques de la première paire
20a, 20b sont reliés à la première portion conductrice 42
par des soudures 22a, 22b.
[0105] La première portion conductrice 42 du tiroir cou-
lissant 18 comprend une première protubérance 34 en
amont de sa facette de jonction 28a, et une deuxième
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protubérance 38 située en amont du premier plot con-
ducteur électrique primaire 20c de la deuxième paire 20c,
20d.
[0106] Ces protubérances ont une fonction identique
à celles décrite précédemment en liaison avec les figures
7 et 8.
[0107] La deuxième portion conductrice 44 est située
en regard des plots conducteurs électriques 20c, 20d de
la deuxième paire. Dans l’exemple, elle comprend une
première facette de jonction 28c reliée par une soudure
22c à la facette de jonction correspondante du plot 20c,
et une deuxième facette de jonction reliée par une sou-
dure 22d à la facette de jonction correspondante du plot
20d.
[0108] Selon d’autres exemples de réalisation, les
liaisons entre les plots conducteurs électriques et les por-
tions conductrices du tiroir coulissant peuvent être tout
autre type de jonction permanente électrique cassable.
Par exemple, ces liaisons peuvent être des brasures.
Selon un autre exemple, les plots conducteurs électri-
ques et les portions conductrices du tiroir coulissant peu-
vent être réalisés en une seule pièce, et être délimités
par des amorces de rupture. Selon encore un autre
exemple, les plots conducteurs électriques primaires
peuvent être sollicités au contact de la portion conduc-
trice par des moyens de sollicitation élastique, par exem-
ple un ressort.
[0109] On notera que, dans l’exemple, le tiroir coulis-
sant 18 comporte un premier décrochement 36 en amont
de sa facette de jonction 28b reliée au deuxième plot
conducteur 20b de la première paire, ainsi qu’un deuxiè-
me décrochement 48 en amont de sa facette de jonction
28d reliée au deuxième plot conducteur électrique 20d
de la deuxième paire.
[0110] Lorsque le tiroir coulissant se trouve dans sa
position initiale, comme indiqué précédemment, les plots
conducteurs électriques primaires 20a, 20b de la premiè-
re paire sont reliés électriquement par l’intermédiaire de
la première portion conductrice 42 du tiroir coulissant 18
et les plots conducteurs électriques primaires 20c, 20d
de la deuxième paire sont reliés électriquement par l’in-
termédiaire de la seconde portion conductrice 44 du tiroir
coulissant 18.
[0111] L’isolant 46 est placé en amont des facettes de
jonction 28c, 28d du tiroir coulissant 18 reliées à la
deuxième paire de plots conducteurs électriques primai-
res 20c, 20d, et en aval de la deuxième protubérance 38
et du deuxième décrochement 48.
[0112] Avec cette configuration, lorsque le tiroir cou-
lissant 18 atteint sa deuxième position, la première pro-
tubérance 34 vient se serrer sur la facette de jonction
26a du premier plot conducteur électrique primaire 20a
de la première paire 20a, et la deuxième protubérance
38 vient se serrer sur la facette de jonction 26c du premier
plot conducteur électrique primaire 20c de la deuxième
paire 20c, 20d.
[0113] Parallèlement, le premier décrochement 36
vient se positionner en regard de la facette de jonction

26b du deuxième plot conducteur électrique primaire de
la première paire 20a, 20b. De la même manière, le
deuxième décrochement 48 vient se positionner en re-
gard de la facette de jonction 26d du deuxième plot con-
ducteur électrique primaire 20d de la deuxième paire 20c,
20d.
[0114] Enfin, comme représenté sur la figure 14, l’iso-
lant 46 se retrouve en aval du premier plot conducteur
électrique primaire 20c de la deuxième paire.
[0115] Dans cette position, le circuit électrique initiale-
ment établi entre les plots conducteurs électriques de la
première paire 20a, 20b par l’intermédiaire de la première
portion conductrice 42 du tiroir coulissant 18 est ouvert.
[0116] De la même manière, le circuit électrique initia-
lement établi entre les plots conducteurs électriques de
la deuxième paire 20c, 20d par l’intermédiaire de la
deuxième portion conductrice 44 du tiroir coulissant 18,
est ouvert.
[0117] Par contre, un circuit de dérivation est fermé
entre le premier plot conducteur électrique 20a de la pre-
mière paire et le premier plot conducteur électrique 20c
de la deuxième paire, par l’intermédiaire de la première
portion conductrice 42 du tiroir coulissant.
[0118] Dans l’exemple illustré, le tiroir coulissant com-
porte en outre une troisième protubérance 40, moins lon-
gue que les première et deuxième protubérances 34, 38,
située en amont de sa facette de jonction 28b, et en aval
du décrochement 36.
[0119] En se déplaçant depuis sa première vers sa se-
conde position sous l’effet de l’actionnement du généra-
teur de gaz pyrotechnique 16, le tiroir coulissant passe
par une position intermédiaire illustrée sur la figure 13.
[0120] Dans cette position intermédiaire, les première
et deuxième protubérances 34, 38 ont commencé à se
serrer respectivement sur le premier plot conducteur
électrique primaire 20a de la première paire et le premier
plot conducteur électrique 20c de la deuxième paire. Le
deuxième plot électrique de la deuxième paire n’est, lui,
plus en contact avec la deuxième portion conductrice 44.
La troisième protubérance 40 s’est serrée sur le deuxiè-
me plot conducteur électrique primaire 20b. Enfin, le tiroir
coulissant 18 s’est engagé dans la portion de guidage 32.
[0121] Les trois plots conducteurs électriques 20a, 20b
et 20c sont donc mis en court-circuit grâce à la troisième
protubérance 40 et le passage du courant dans le deuxiè-
me circuit électrique (circuit de dérivation) reliant les plots
conducteurs électriques 20a et 20c débute avant que le
premier circuit électrique (qui relie les plots conducteurs
électriques primaires 20a et 20b) ne soit coupé.

Revendications

1. Interrupteur électrique (10) comprenant

- un corps creux (12) délimitant une cavité (14),
- un actionneur (16) ménagé dans ladite cavité
(14),
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- un tiroir coulissant (18) monté dans ladite ca-
vité (14) en aval dudit actionneur (16) et com-
portant au moins une portion conductrice (19), et
- au moins deux plots conducteurs électriques
primaires (20a, 20b) installés dans l’épaisseur
du corps creux (12) et débouchant latéralement
dans ladite cavité (14),

dans lequel la portion conductrice (19) du tiroir cou-
lissant (18) et les deux plots conducteurs électriques
primaires (20a, 20b) sont reliés électriquement entre
eux lorsque le tiroir coulissant (18) est dans une pre-
mière position, fermant ainsi un premier circuit élec-
trique, et dans lequel, sous l’effet du fonctionnement
de l’actionneur (16), le tiroir coulissant (18) est apte
à passer de sa première position à une seconde po-
sition dans laquelle au moins l’un des dits plots con-
ducteurs électriques primaires (20a, 20b) n’est plus
relié électriquement à ladite portion conductrice (19)
du tiroir coulissant (18),
ledit interrupteur électrique (10) étant caractérisé
en ce que la liaison (22a, 22b) entre la portion con-
ductrice (19) du tiroir coulissant (18) et les deux plots
conducteurs électriques primaires (20a, 20b) est une
jonction permanente électrique cassable constituée
par une soudure.

2. Interrupteur électrique (10) comprenant

- un corps creux (12) délimitant une cavité (14),
- un actionneur (16) ménagé dans ladite cavité
(14),
- un tiroir coulissant (18) monté dans ladite ca-
vité (14) en aval dudit actionneur (16) et com-
portant au moins une portion conductrice (19), et
- au moins deux plots conducteurs électriques
primaires (20a, 20b) installés dans l’épaisseur
du corps creux (12) et débouchant latéralement
dans ladite cavité (14),

dans lequel la portion conductrice (19) du tiroir cou-
lissant (18) et les deux plots conducteurs électriques
primaires (20a, 20b) sont reliés électriquement entre
eux lorsque le tiroir coulissant (18) est dans une pre-
mière position, fermant ainsi un premier circuit élec-
trique, et dans lequel, sous l’effet du fonctionnement
de l’actionneur (16), le tiroir coulissant (18) est apte
à passer de sa première position à une seconde po-
sition dans laquelle au moins l’un des dits plots con-
ducteurs électriques primaires (20a, 20b) n’est plus
relié électriquement à ladite portion conductrice (19)
du tiroir coulissant (18),
ledit interrupteur électrique (10) étant caractérisé
en ce que la liaison (22a, 22b) entre la portion con-
ductrice (19) du tiroir coulissant (18) et les deux plots
conducteurs électriques primaires (20a, 20b) est une
jonction permanente électrique cassable constituée
par une brasure.

3. Interrupteur électrique selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel les plots conducteurs électriques primai-
res sont situés en regard l’un de l’autre, selon un axe
perpendiculaire à la direction de coulissement (X)
du tiroir coulissant.

4. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel l’actionneur (16)
est un générateur de gaz pyrotechnique, et le tiroir
coulissant (18) forme ou est lié à un piston (24) mo-
bile à l’intérieur de ladite cavité (14), une chambre
d’expansion (27) étant définie entre l’actionneur (16)
et ledit piston (24).

5. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel la facette de jonc-
tion (26a, 26b) d’au moins un plot conducteur élec-
trique primaire (20a, 20b) et la facette de jonction
correspondante (28a, 28b) de la portion conductrice
(19) divergent vers l’aval.

6. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel le tiroir coulissant
(18) comporte un décrochement (23a, 23b) en amont
d’au moins une facette de jonction (26a, 26b) de la
portion conductrice (19).

7. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel le tiroir coulissant
(18) comporte une portion isolante en amont d’au
moins une facette de jonction (26a, 26b) de la portion
conductrice (19).

8. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel ladite cavité (14)
est terminée dans sa partie aval par une portion de
guidage (32) destinée à guider le tiroir coulissant (18)
lorsque celui-ci passe de sa première à sa seconde
position.

9. Interrupteur électrique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel les deux plots con-
ducteurs électriques primaires (20a, 20b) forment
une première paire, dans lequel un plot conducteur
électrique aval (30) est disposé en aval de ladite pre-
mière paire (20a, 20b),
dans lequel la portion conductrice (19) du tiroir cou-
lissant (18) comporte une première protubérance
(34) située en amont du premier plot conducteur
électrique primaire (20a), et une deuxième protubé-
rance (38) située en amont du plot conducteur élec-
trique aval (30),
et dans lequel, lorsque le tiroir coulissant (18) se
trouve dans sa seconde position, la première et la
seconde protubérance (34, 38) sont agencées pour
venir se serrer respectivement sur les facettes de
jonction (26a, 31) du premier plot conducteur élec-
trique primaire et du plot conducteur électrique aval
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(30), fermant un second circuit électrique.

10. Interrupteur électrique selon la revendications 9,
comprenant en outre un second plot conducteur
électrique aval en aval de la première paire de plots
conducteurs électriques primaires et formant avec
le premier plot conducteur électrique aval, une
deuxième paire de plots conducteurs électriques pri-
maires, et dans lequel le tiroir coulissant (18) com-
prend au moins une première et une seconde portion
conductrice (42, 44) séparées l’une de l’autre par un
isolant (46) s’étendant sensiblement dans un plan
radial du tiroir coulissant, de sorte que les plots con-
ducteurs électriques primaires (20a, 20b) de la pre-
mière paire sont reliés électriquement par l’intermé-
diaire de la première portion conductrice (42) du tiroir
coulissant (18) et les plots conducteurs électriques
primaires (20c, 20d) de la deuxième paire sont reliés
électriquement par l’intermédiaire de la deuxième
portion conductrice (44) du tiroir coulissant (18).

11. Interrupteur électrique selon la revendication 10,
dans lequel la première et la seconde paire de plots
conducteurs électriques primaires (20a, 20b ; 20c,
20d) sont situées respectivement dans des plans
perpendiculaires à la direction de coulissement (X)
du tiroir coulissant (18).

12. Interrupteur électrique selon la revendication 10 ou
11, dans lequel l’isolant (46) est placé en amont de
la deuxième paire de plots conducteurs électriques
primaires (20c, 20d) et en aval de la deuxième pro-
tubérance (38), ce par quoi, lorsque le tiroir coulis-
sant (18) se trouve dans sa deuxième position, la
première et la deuxième protubérance (34, 38) sont
agencées pour venir se serrer respectivement sur
les facettes de jonction (26a, 26c) du premier plot
conducteur électrique (20a) de la première paire
(20a, 20b) et du premier plot conducteur électrique
(20c) de la deuxième paire (20c, 20d).

13. Interrupteur électrique selon la revendication 9, dans
lequel le tiroir coulissant (18) présente en outre un
décrochement (36) situé en amont du second plot
conducteur électrique primaire (20b) de la première
paire (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant (18) se
trouve dans sa première position, et ledit décroche-
ment (36) est agencé pour venir en regard du second
plot conducteur électrique primaire (20b) de la pre-
mière paire (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant (18)
se trouve dans sa seconde position, ouvrant ainsi le
premier circuit électrique et fermant un second circuit
électrique.

14. Interrupteur électrique selon la revendication 9, dans
lequel le tiroir coulissant (18) présente en outre une
portion isolante située en amont du second plot con-
ducteur électrique primaire (20b) de la première pai-

re (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant se trouve
dans sa première position, et ladite portion isolante
(36) est agencée pour venir en regard du second
plot conducteur électrique primaire (20b) de la pre-
mière paire (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant (18)
se trouve dans sa seconde position, ouvrant ainsi le
premier circuit électrique et fermant un second circuit
électrique.

15. Interrupteur électrique selon la revendication 10 et
l’une quelconque des revendications 13 ou 14, dans
lequel le tiroir coulissant (18) comprend en outre un
second décrochement (48) situé en amont du
deuxième plot conducteur électrique primaire (20d)
de la deuxième paire (20c, 20d), et, lorsque le tiroir
coulissant (18) se trouve dans sa deuxième position,
le second décrochement (36, 48) est agencé pour
venir en regard du deuxième plot conducteur élec-
trique primaire (20d) de la deuxième paire (20c, 20d).

16. Interrupteur électrique selon la revendication 10 et
l’une quelconque des revendications 13 ou 14, dans
lequel le tiroir coulissant (18) comprend en outre une
seconde portion isolante située en amont du deuxiè-
me plot conducteur électrique primaire (20d) de la
deuxième paire (20c, 20d), et, lorsque le tiroir cou-
lissant (18) se trouve dans sa deuxième position,
ladite seconde portion isolante est agencée pour ve-
nir en regard de la facette de jonction (26d) du
deuxième plot conducteur électrique primaire (20d)
de la deuxième paire (20c, 20d).

17. Interrupteur électrique selon la revendication 9, dans
lequel la portion conductrice (19) comprend en outre
une troisième protubérance (40), située en amont
du deuxième plot conducteur (20b) de la première
paire (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant (18) se
trouve dans sa première position, et conformée et
dimensionnée pour venir se serrer contre la facette
de jonction (26b) du deuxième plot conducteur élec-
trique primaire de la première paire (20b) lorsque le
tiroir coulissant (18) se trouve dans une position in-
termédiaire entre sa première et sa seconde posi-
tion, puis à se positionner en aval du deuxième plot
conducteur électrique primaire (20b) de la première
paire (20a, 20b) lorsque le tiroir coulissant (18) se
trouve dans sa seconde position.

Patentansprüche

1. Elektroschalter (10), umfassend:

- einen Hohlkörper (12), der einen Hohlraum
(14) begrenzt,
- ein Betätigungselement (16), das in dem Hohl-
raum (14) aufgenommen ist,
- ein Gleitelement (18), das in dem Hohlraum
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(14) stromabwärts zum Betätigungselement
(16) montiert ist und mindestens einen leitenden
Abschnitt (19) umfasst, und
- mindestens zwei primäre elektrisch leitende
Kontaktstücke (20a, 20b), die in der Dicke des
Hohlkörpers (12) installiert sind und seitlich in
den Hohlraum (14) münden,

wobei der leitende Abschnitt (19) des Gleitelements
(18) und die beiden primären elektrisch leitenden
Kontaktstücke (20a, 20b) elektrisch miteinander ver-
bunden sind, wenn sich das Gleitelement (18) in ei-
ner ersten Position befindet, wodurch eine erste
elektrische Schaltung geschlossen wird, und wobei
unter der Wirkung der Funktion des Betätigungsele-
ments (16) das Gleitelement (18) geeignet ist, von
seiner ersten Position in eine zweite Position über-
zugehen, in der mindestens eines der primären elek-
trisch leitenden Kontaktstücke (20a, 20b) elektrisch
nicht mehr mit dem leitenden Abschnitt (19) des Glei-
telements (18) verbunden ist,
wobei der Elektroschalter (10) dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass die Verbindung (22a, 22b) zwi-
schen dem leitenden Abschnitt (19) des Gleitele-
ments (18) und den beiden primären elektrisch lei-
tenden Kontaktstücken (20a, 20b) eine permanente
zerbrechbare elektrische Verbindung ist, die von ei-
ner Schweißnaht gebildet ist.

2. Elektroschalter (10), umfassend:

- einen Hohlkörper (12), der einen Hohlraum
(14) begrenzt,
- ein Betätigungselement (16), das in dem Hohl-
raum (14) ausgenommen ist,
- ein Gleitelement (18), das in dem Hohlraum
(14) stromabwärts zum Betätigungselement
(16) montiert ist und mindestens einen leitenden
Abschnitt (19) umfasst, und
- mindestens zwei primäre elektrisch leitende
Kontaktstücke (20a, 20b), die in der Dicke des
Hohlkörpers (12) installiert sind und seitlich in
den Hohlraum (14) münden,

wobei der leitende Abschnitt (19) des Gleitelements
(18) und die beiden primären elektrisch leitenden
Kontaktstücke (20a, 20b) elektrisch miteinander ver-
bunden sind, wenn sich das Gleitelement (18) in ei-
ner ersten Position befindet, wodurch eine erste
elektrische Schaltung geschlossen wird, und wobei
unter der Wirkung der Funktion des Betätigungsele-
ments (16) das Gleitelement (18) geeignet ist, von
seiner ersten Position in eine zweite Position über-
zugehen, in der mindestens eines der primären elek-
trisch leitenden Kontaktstücke (20a, 20b) elektrisch
nicht mehr mit dem leitenden Abschnitt (19) des Glei-
telements (18) verbunden ist,
wobei der Elektroschalter (10) dadurch gekenn-

zeichnet ist, dass die Verbindung (22a, 22b) zwi-
schen dem leitenden Abschnitt (19) des Gleitele-
ments (18) und den beiden primären elektrisch lei-
tenden Kontaktstücken (20a, 20b) eine permanente
zerbrechbare elektrische Verbindung ist, die von ei-
ner Lötstelle gebildet ist.

3. Elektroschalter nach Anspruch 1 oder 2, bei dem die
primären elektrisch leitenden Kontaktstücke einan-
der gegenüberliegend entlang einer Achse senk-
recht auf die Gleitrichtung (X) des Gleitelements an-
geordnet sind.

4. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
bei dem das Betätigungselement (16) ein pyrotech-
nischer Gasgenerator ist, und das Gleitelement (18)
einen Kolben (24) bildet oder mit einem solchen ver-
bunden ist, der im Inneren des Hohlraums (14) be-
weglich ist, wobei eine Expansionskammer (27) zwi-
schen dem Betätigungselement (16) und dem Kol-
ben (24) definiert ist.

5. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
bei dem die Verbindungsfacette (26a, 26b) mindes-
tens eines primären elektrisch leitenden Kontakt-
stücks (20a, 20b) und die entsprechende Verbin-
dungsfacette (28a, 28b) des leitenden Abschnitts
(19) stromabwärts divergierend sind.

6. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
bei dem das Gleitelement (18) einen Absatz (23a,
23b) stromaufwärts zu mindestens einer Verbin-
dungsfacette (26a, 26b) des leitenden Abschnitts
(19) umfasst.

7. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
bei dem das Gleitelement (18) einen Isolierabschnitt
stromaufwärts zu mindestens einer Verbindungsfa-
cette (26a, 26b) des leitenden Abschnitts (19) um-
fasst.

8. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
bei dem der Hohlraum (14) in seinem stromabwär-
tigen Teil durch einen Führungsabschnitt (32) been-
det ist, der dazu bestimmt ist, das Gleitelement (18)
zu führen, wenn dieses von seiner ersten in seine
zweite Position übergeht.

9. Elektroschalter nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
bei dem die beiden primären elektrisch leitenden
Kontaktstücke (20a, 20b) ein erstes Paar bilden, in
dem ein stromabwärtiges elektrisch leitendes Kon-
taktstück (20) stromabwärts zu dem ersten Paar
(20a, 20b) angeordnet ist,
bei dem der leitende Abschnitt (19) des Gleitele-
ments (18) eine erste Ausstülpung (34), die sich
stromaufwärts zu dem ersten primären elektrischen
Kontaktstück (20a) befindet, und eine zweite Aus-
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stülpung (38) umfasst, die sich stromaufwärts zu
dem stromabwärtigen elektrisch leitenden Kontakt-
stück (30) befindet,
und bei dem, wenn sich das Gleitelement (18) in sei-
ner zweiten Position befindet, die erste und die zwei-
te Ausstülpung (34, 38) derart angeordnet sind, dass
sie sich jeweils an die Verbindungsfacetten (26a, 31)
des ersten primären elektrisch leitenden Kontakt-
stücks und des stromabwärtigen elektrisch leitenden
Kontaktstücks (30) anlegen, wodurch eine zweite
elektrische Schaltung geschlossen wird.

10. Elektroschalter nach Anspruch 9, ferner umfassend
ein zweites stromabwärtiges elektrisch leitendes
Kontaktstück stromabwärts zu dem ersten Paar von
primären elektrisch leitenden Kontaktstücken, das
mit dem ersten stromabwärtigen elektrisch leitenden
Kontaktstück ein zweites Paar von primären elek-
trisch leitenden Kontaktstücken bildet, und bei dem
das Gleitelement (18) mindestens einen ersten und
einen zweiten leitenden Abschnitt (42, 44) umfasst,
die voneinander durch einen Isolator (46) getrennt
sind, der sich im Wesentlichen in einer Radialebene
des Gleitelements erstreckt, so dass die primären
elektrisch leitenden Kontaktstücke (20a, 20b) des
ersten Paars elektrisch durch den ersten leitenden
Abschnitt (42) des Gleitelements (18) verbunden
sind, und die primären elektrisch leitenden Kontakt-
stücke (20c, 20d) des zweiten Paars elektrisch durch
den zweiten leitenden Abschnitt (44) des Gleitele-
ments (18) verbunden sind.

11. Elektroschalter nach Anspruch 10, bei dem das erste
und das zweite Paar von primären elektrisch leiten-
den Kontaktstücken (20a, 20b; 20c, 20d) jeweils in
Ebenen senkrecht auf die Gleitrichtung (X) des Glei-
telements (18) angeordnet sind.

12. Elektroschalter nach Anspruch 10 oder 11, bei dem
der Isolator (46) stromaufwärts zu dem zweiten Paar
von primären elektrisch leitenden Kontaktstücken
(20c, 20d) und stromabwärts zu der zweiten Aus-
stülpung (38) angeordnet ist, weshalb, wenn sich
das Gleitelement (18) in seiner zweiten Position be-
findet, die erste und die zweite Ausstülpung (34, 38)
derart angeordnet sind, dass sie sich an die Verbin-
dungsfacetten (26a, 26c) des ersten elektrisch lei-
tenden Kontaktstücks (20a) des ersten Paars (20a,
20b) bzw. des ersten elektrisch leitenden Kontakt-
stücks (20c) des zweiten Teils (20c, 20d) anlegen.

13. Elektroschalter nach Anspruch 9, bei dem das Glei-
telement (18) ferner einen Absatz (36) aufweist, der
sich stromaufwärts zu dem zweiten primären elek-
trisch leitenden Kontaktstück (20b) des ersten Paars
(20a, 20b) befindet, wenn sich das Gleitelement (18)
in seiner ersten Position befindet, und der Absatz
(36) derart angeordnet ist, dass er gegenüber das

zweite primäre elektrisch leitende Kontaktstück
(20b) des ersten Paars (20a, 20b) gelangt, wenn sich
das Gleitelement (18) in seiner zweiten Position be-
findet, wodurch die erste elektrische Schaltung ge-
öffnet und eine zweite elektrische Schaltung ge-
schlossen wird.

14. Elektroschalter nach Anspruch 9, bei dem das Glei-
telement (18) ferner einen Isolierabschnitt aufweist,
der sich stromaufwärts zu dem zweiten primären
elektrisch leitenden Kontaktstück (20b) des ersten
Paars (20a, 20b) befindet, wenn sich das Gleitele-
ment in seiner ersten Position befindet, und der Iso-
lierabschnitt (36) derart angeordnet ist, dass er ge-
genüber das zweite primäre elektrisch leitende Kon-
taktstück (20b) des ersten Paars (20a, 20b) gelangt,
wenn sich das Gleitelement (18) in seiner zweiten
Position befindet, wodurch die erste elektrische
Schaltung geöffnet und eine zweite elektrische
Schaltung geschlossen wird.

15. Elektroschalter nach Anspruch 10 und einem der An-
sprüche 13 oder 14, bei dem das Gleitelement (18)
ferner einen zweiten Absatz (48) aufweist, der sich
stromaufwärts zu dem zweiten primären elektrisch
leitenden Kontaktstück (20d) des zweiten Paars
(20c, 20d) befindet, und, wenn sich das Gleitelement
(18) in seiner zweiten Position befindet, der zweite
Absatz (36, 48) derart angeordnet ist, dass er ge-
genüber das zweite primäre elektrisch leitende Kon-
taktstück (20d) des zweiten Paars (20c, 20d) ge-
langt.

16. Elektroschalter nach Anspruch 10 und einem der An-
sprüche 13 oder 14, bei dem das Gleitelement (18)
ferner einen zweiten Isolierabschnitt aufweist, der
sich stromaufwärts zu dem zweiten primären elek-
trisch leitenden Kontaktstück (20d) des zweiten
Paars (20c, 20d) befindet und, wenn sich das Glei-
telement (18) in seiner zweiten Position befindet, der
zweite Isolierabschnitt derart angeordnet ist, dass er
gegenüber die Verbindungsfacette (26d) des zwei-
ten primären elektrisch leitenden Kontaktstücks
(20d) des zweiten Paars (20c, 20d) gelangt.

17. Elektroschalter nach Anspruch 9, bei dem der leiten-
de Abschnitt (19) ferner eine dritte Ausstülpung (40)
umfasst, die sich stromaufwärts zu dem zweiten lei-
tenden Kontaktstück (20b) des ersten Paars (20a,
20b) befindet, wenn sich das Gleitelement (18) in
seiner ersten Position befindet, und derart ausgebil-
det und dimensioniert ist, dass sie sich an die Ver-
bindungsfacette (26b) des zweiten primären elek-
trisch leitenden Kontaktstücks (20b) anlegt, wenn
sich das Gleitelement (18) in einer Zwischenposition
zwischen seiner ersten und seiner zweiten Position
befindet, und sich dann stromabwärts zu dem zwei-
ten primären elektrisch leitenden Kontaktstück (20b)
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des ersten Paars (20a, 20b) positioniert, wenn sich
das Gleitelement (18) in seiner zweiten Position be-
findet.

Claims

1. An electric switch (10) comprising:

• a hollow body (12) defining a cavity (14);
• an actuator (16) formed in said cavity (14);
• a slide (18) mounted in said cavity (14) down-
stream from said actuator (16) and including at
least one conductive portion (19); and
• at least two primary electrically-conductive
studs (20a, 20b) installed in the thickness of the
hollow body (12) and leading laterally into said
cavity (14),

wherein the conductive portion (19) of the slide (18)
and the two primary electrically-conductive studs
(20a, 20b) are electrically connected together when
the slide (18) is in a first position, thereby closing a
first electric circuit, and
wherein, under actuation of the actuator (16), the
slide (18) is suitable for passing from its first position
to a second position in which at least one of said
primary electrically-conductive studs (20a, 20b) is
no longer electrically connected to said conductive
portion (19) of the slide (18),
said electric switch (10) being characterized in that
the connection (22a, 22b) between the conductive
portion (19) of the slide (18) and the two primary
electrically-conductive studs (20a, 20b) is a breaka-
ble permanent electrical junction constituted by a
weld.

2. An electric switch (10) comprising:

• a hollow body (12) defining a cavity (14);
• an actuator (16) formed in said cavity (14);
• a slide (18) mounted in said cavity (14) down-
stream from said actuator (16) and including at
least one conductive portion (19); and
• at least two primary electrically-conductive
studs (20a, 20b) installed in the thickness of the
hollow body (12) and leading laterally into said
cavity (14),

wherein the conductive portion (19) of the slide (18)
and the two primary electrically-conductive studs
(20a, 20b) are electrically connected together when
the slide (18) is in a first position, thereby closing a
first electric circuit, and
wherein, under actuation of the actuator (16), the
slide (18) is suitable for passing from its first position
to a second position in which at least one of said
primary electrically-conductive studs (20a, 20b) is

no longer electrically connected to said conductive
portion (19) of the slide (18),
said electric switch (10) being characterized in that
the connection (22a, 22b) between the conductive
portion (19) of the slide (18) and the two primary
electrically-conductive studs (20a, 20b) is a breaka-
ble permanent electrical junction constituted by a
braze or solder joint.

3. An electric switch according to claim 1 or 2, wherein
the primary electrically-conductive studs are situated
facing each other on an axis perpendicular to the
sliding direction (X) of the slide.

4. An electric switch according to any one of claims 1
to 3, wherein the actuator (16) is a pyrotechnic gas
generator, and the slide (18) forms or is connected
to a piston (24) movable inside said cavity (14), an
expansion chamber (27) being defined between the
actuator (16) and said piston (24).

5. An electric switch according to any one of claims 1
to 4, wherein the junction facet (26a, 26b) of at least
one primary electrically-conductive stud (20a, 20b)
and the corresponding junction facet (28a, 28b) of
the conductive portion (19) diverge downstream.

6. An electric switch according to any one of claims 1
to 5, wherein the slide (18) includes a setback (23a,
23b) upstream from at least one junction facet (26a,
26b) of the conductive portion (19).

7. An electric switch according to any one of claims 1
to 6, wherein the slide (18) includes an insulating
portion upstream from at least one junction facet
(26a, 26b) of the conductive portion (19).

8. An electric switch according to any one of claims 1
to 7, wherein said cavity (14) is terminated in its
downstream portion by a guide portion (32) for guid-
ing the slide (18) as it passes from its first position
to its second position.

9. An electric switch according to any one of claims 1
to 8, wherein the two primary electrically-conductive
studs (20a, 20b) form a first pair, wherein a down-
stream electrically-conductive stud (30) is arranged
downstream from said first pair (20a, 20b);
wherein the conductive portion (19) of the slide (18)
has a first projection (34) situated upstream from the
first primary electrically-conductive stud (20a), and
a second projection (38) situated upstream from the
downstream electrically-conductive stud (30); and
wherein, when the slide (18) is in its second position,
the first and second projections (34, 38) are arranged
to clamp respectively against the junction facets
(26a, 31) of the first primary electrically-conductive
stud and of the downstream electrically-conductive
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stud (30), closing a second electric circuit.

10. An electric switch according to claim 1 or claim 9,
further including a second downstream electrically-
conductive stud downstream from the first pair of pri-
mary electrically-conductive studs and co-operating
with the first downstream electrically-conductive
stud to form a second pair of primary electrically-
conductive studs, and wherein the slide (18) includes
at least first and second conductive portions (42, 44)
that are separated from each other by insulation (46)
extending substantially in an radial plane of the slide,
such that the primary electrically-conductive studs
(20a, 20b) of the first pair are electrically connected
together via the first conductive portion (42) of the
slide (18) and the primary electrically-conductive
studs (20c, 20d) of the second pair are electrically
connected together via the second conductive por-
tion (44) of the slide (18).

11. An electric switch according to claim 10, wherein the
first and second pairs of primary electrically-conduc-
tive studs (20a, 20b; 20c, 20d) are situated respec-
tively in planes perpendicular to the sliding direction
(X-X) of the slide (18).

12. An electric switch according to claim 10 or claimll,
wherein the insulation (46) is located upstream from
the second pair of primary electrically-conductive
studs (20c, 20d) and downstream from the second
projection (38), whereby, when the slide (18) is in its
second position, the first and second projections (34,
38) are arranged to clamp respectively against the
junction facets (26a, 26c) of the first electrically-con-
ductive stud (20a) of the first pair (20a, 20b) and of
the first electrically-conductive stud (20c) of the sec-
ond pair (20c, 20d).

13. An electric switch according to claim 9, wherein the
slide (18) also has a setback (36) situated upstream
from the second primary electrically-conductive stud
(20b) of the first pair (20a, 20b) when the slide (18)
is in its first position, and said setback (36) is ar-
ranged to face the second primary electrically-con-
ductive stud (20b) of the first pair (20a, 20b) when
the slide (18) is in its second position, thereby open-
ing the first electric circuit and closing the second
electric circuit.

14. An electric switch according to claim 9, wherein the
slide (18) also includes an insulating portion situated
upstream from the second primary electrically-con-
ductive stud (20b) of the first pair (20a, 20b) when
the slide is in its first position, and said insulating
portion (36) is arranged to face the second primary
electrically-conductive stud (20b) of the first pair
(20a, 20b) when the slide (18) is in its second posi-
tion, thereby opening the first electric circuit and clos-

ing a second electric circuit.

15. An electric switch according to claim 10 and either
one of claims 13 or 14, wherein the slide (18) further
includes a second setback (48) situated upstream
from the second primary electrically-conductive stud
(20d) of the second pair (20c, 20d), and, when said
slide (18) is in its second position, the second set-
back (36, 48) is arranged to face the second primary
electrically-conductive stud (20d) of the second pair
(20c, 20d).

16. An electric switch according to claim 10 and either
one of claims 13 ou 14, wherein the slide (18) further
includes a second insulating portion situated up-
stream from the second primary electrically-conduc-
tive stud (20d) of the second pair (20c, 20d) and,
when the slide (18) is in its second position, said
second insulating portion is arranged to face the
junction facet (26d) of the second primary electrical-
ly-conductive stud (20d) of the second pair (20c,
20d).

17. An electric switch according to claim 9, wherein the
conductive portion (19) further includes a third pro-
jection (40) situated upstream from the second con-
ductive stud (20b) of the first pair (20a, 20b) when
the slide (18) is in its first position, and shaped and
dimensioned to clamp against the junction facet
(26b) of the second primary electrically-conductive
stud of the first pair (20b) when the slide (18) is in
an intermediate position between its first and second
positions, and then to be positioned downstream
from the second primary electrically-conductive stud
(20b) of the first pair (20a, 20b) when the slide (18)
is in its second position.
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